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l'acide p russ ique , il faut auss i se met t re en garde 
contre l ' in toxicat ion causée p a r une nourr i ture mal
saine. ̂ Eh bien ! la sui te des documents pontificaux 
que nous avons allégués, le magistère ordinaire et 
ex t raord ina i re de l 'Eglise, sa pra t ique constante 
p rouven t de l a façon la p lus évidente que la doc
t r ine que n o u s avons exposée n'est pas simplement 
le p rodu i t de certaines circonstances, qui doit dispa
ra î t r e avec le milieu his tor ique, avec l 'état d'esprit 
auxque l s elle doit son origine ; mais qu'elle est 
l 'express ion claire et précise d 'une véri té a y a n t une 
va leur pe rmanen te et définitive. 

Il n 'y a r ien de chimérique et d ' impossible dans le 
p rogramme né de cette doctr ine . Ce qu i est bien 
p lu tô t chimérique et i r réal isable , c'est le p rogramme 
de la Révolution ; ce n 'es t pas celui de l'Eglise. 
« Quand l'Eglise pose ses pr incipes , a dit le cardi
n a l P is , encore bien qu' i ls impl iquent une perfec
t ion qui ne sera j ama i s a t te in te ici-bas, elle en veut 
les conséquences, toutes les conséquences : les con
séquences ex t rêmes seront le ciel. Quand la Révolu
tion pose ses principes, elle ne veut qu 'une par t i e de 
ses conséquences : elle arrê te , elle enchaîne les con
séquences t rop générales et t r op étendues : la con
séquence ex t rême et to ta le sera l 'enfer. La Révolu
tion ne peut p a s et ne veut pas être logique jusqu 'au 
bout . L'Eglise peut et veut l 'être toujours : r ien au 
monde n 'es t donc p lus pra t ique et n 'es t moins chi
mér ique . » Auss i b ien, ce p rogramme, qui n 'a r ien 
d ' impossible en soi, n 'est nul lement intempestif, in
oppor tun et dangereux . Le régime chrét ien, sur le
quel on se p rononce avec une désinvolture par t rop 
légère, rencont re de moins en moins au sein des gé
né ra t ions nouvelles une opposit ion irréconciliable. 
Vexatio intellectum dabit audit ai, dit l 'Ecriture, et 
le spectacle des sociétés à bout de vie mont re de 
plus en plus a u x esprits réfléchis que le monde ne 
t rouvera de remède aux maux qui le dévorent qu'en 
Jésus-Christ et dans l 'acceptation sociale des pr in
cipes révélés. Hors de là , la religion pour ra ju squ ' à 
un certain po in t vivifier les individus et les famil les; 
mais les sociétés et les pouvoirs réfractaires à cette 
influence surna ture l le et publ ique feront la dure 
expérience de ce qu' i l en coûte a u x na t ions d 'aban
donner Jésus-Chris t . 

Quant au libéralisme économique, il est clair que, 
si l'Eglise laisse ouvertes a u x disputes des hommes 
les quest ions proprement techniques qui concernent 
cette science, elle ne peut se désintéresser des ques 
t ions d 'ordre mora l qui la dominent . L 'homme 
domest ique, l 'homme social est g randement en
gagé ; et pa r tou t où se t rouve l 'homme, par tout où 
il déploie son activité, l'idée d e l à fin dernière et des 
m o y e n s qui se rappor ten t à cette fin apparnl t . Il est 
donc impossible qu'en cette matière , l 'Eglise n 'a i t 
p a s à dire son mot , et c'est ce qu'elle a fait d a n s ces 
derniers t emps , soit avec LÉON XIII par les Ency
cliques Rerum novarum et Graves de communi soit 
avec Pus X, p a r le Motu proprio, en date du 18 dé 
cembre 1903, et p a r la Lettre à l 'Episcopat français 
sur le Sillon, en da te du a5 août 1910. C'est à ces 
documents d 'une autor i té irréfragable que doivent 
avoir soin de se référer les catholiques qui , en cette 
mat ière , comme en toutes les autres , ont souci de 
Instaurare omnia in Christo. 

BIBLIOGRAPIIIK. — En ce qui touche l 'histoire du li
béra l i sme , sont à signaler : i° Histoire du Catholi* 
cisme. libéral en France (1830-1908), par Georges 
Wei l l , in-ia, Par is , 1909 ; a 0 Somme contre le 
catholicisme libéral, pa r l 'abbé Jules Morel, 
a vol . in-8°, Par is , 1877. 

Quant à la doctr ine, avan t tout : Œuvres du 

cardinal Pie, spécialement : Troisième instruction 
synodale sur les principales erreurs du temps pré
sent, tome V ; a 0 Somme contre le catholicisme li
béral, pa r l 'abbé Jules Morel ; 3 ° Questions reli
gieuses et sociales de notre temps, p a r Mgr H e n r y 
Sauvé, in-ia, Pa r i s , V. Palmé ; 4° Le Droit chré
tien et le Droit moderne, pa r Mgr d 'Hulst , i n - i a , 
Par i s , Poussielgue ; 5° Deux études t rès r e m a r 
quables parues d a n s les Etudes le 5 octobre 1 9 1 1 , 
et le ao décembre 1 9 1 1 , dues à la p lume du R. P . 
Yves de la Brière , et reprodui tes dans u n v o l u m e 
int i tu lé : Les luttes présentes de l'Eglise, 1 " s é r i e , 
1909-1913, r e pa r t i e , chap . vu , Pa r i s , 5, rue B a y a r d , 
1913. En ce qui touche le l ibéral isme économi
que : i° Cours d'économie sociale, p a r le P. C. An
toine, in-8°, Par i s , Gui l laumin; a° Quaestiones de 
Justitia, pa r le P . A. Vermeersch, 1 vol . in-8°, 
Par is , Lethiel leux. 

G. DB PASCAL, 

L I B È R E ( L E P A P E ) . — I. La carrière de 
Libère. — IL Documents accusateurs, — III. Dis
cussion. — Bibliographie. 

Le pape Libère ( a a m a i 35a-a4 septembre 366) gou
verna l 'Eglise au t emps où l 'hérésie ar ienne sévis
sait avec l 'appui du pouvoir impéria l . Son a t t i tude 
devant l 'empereur Constance a donné lieu d'incri
miner non seulement son caractère, mais la pu re t é 
de sa foi. Souvent rééditée pa r les h is tor iens protes
t an t s à la suite des Centur ia teurs de Magdebourg, 
exploitée pa r les gal l icans et les j ansén is tes , cette 
accusation doit ê tre regardée en face. Est-il v ra i que 
Libère abandonna l a foi nicéenne et accepta la com
munion des a r i e n s ? 

I. L a c a r r i è r e d e L i b è r e . —• En succédant a u 
pape Jules, Libère - trouva l 'Eglise profondément 
t roublée p a r la controverse a r ienne . La convocat ion 
d'un concile œcuménique semblai t nécessaire pou r 
faire l ' un i té ; dès la deuxième année de son pontifi
cat, Libère envoya i t à la cour de Constance, à Ar le s , 
deux évêques de Campanie , Vincent de Capoue et 
u n autre nommé Marcel , pour obteni r l ' assent iment 
de l 'empereur. Au lieu de seconder le projet du 
pape , Constance le confisqua : il m a n d a les évêques 
à Arles pour les faire dél ibérer sous ses yeux , et 
ex torqua la condamnat ion d 'Athanase, le grand cham
pion de la foi nicéenne. Les deux légats pontificaux, 
Vincent et Marcel, eurent la faiblesse de suivre le 
mouvement . Mais l ' indomptable Lucifer de Cagliar i 
s'offrit à por ter devant l 'empereur les doléances d u 
pape. Libère lui adjoignit Eusèbe de Verceii et For-
tunat ien d'Aquilée. Dans une lettre t rès ferme, adres
sée à Constance et qu i fut présentée pa r Lucifer {Ep. 
Obsecro, P. /.., VIII, i 35 i - i354) t il exposai t que la 
personne d 'Athanase n 'étai t pas un iquement n i p r i n 
cipalement en cause ; beaucoup de ra i sons r enda i en t 
désirable la convocation d'un concile œcuménique ; 
avan t tou t , l 'Eglise devait défendre sa foi, m e n a 
cée p a r l 'hérésie. Ces remont rances n ' eu ren t aucune 
pr ise sur l 'obst inat ion de Constance. Au p r i n t e m p s 
de 355, un nouveau concile se réuni t au palais im
pér ia l , à Milan; l'effort d ' in t imidat ion redoubla .Pour 
n 'avoir pas plié sous la menace, Lucifer de Cagl iar i , 
Eusèbe de Verceii e t Denys de Milan furent ex i l é s . 
Nous possédons la le t t re où le pape félicite ces con
fesseurs *de la foi,compatit à leur épreuve, et sollicite 
pour lui-même le secours de leurs prières (Ep. 
Quamvis sub imagine pacis, P. L., VIII, 1356-1358). 
Effectivement, l 'heure douloureuse al lai t sonner pou r 
Libère. Après avoir tenu tête à l ' eunuque impér ia l 
Eusèbe, il se vi t a r rê té de nu i t et amené devan t 
l 'empereur. Là encore , il t in t bon . (Voir le récit d e 
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THÉODORBT, H, E., II, x m , reprodui t P. L., VIII, 
i35g-i3G6.) On lui donna trois jours pour réfléchir. 
Alors il fut déporté à Bérée en Thrace , et, pa r les 
soins de l 'empereur, l 'archidiacre Félix fut préposé à 
l'Eglise de Home. L'exil de Libère dura envi ron 
trois ans . Vers le milieu de 358, i l étai t r e n d u à son 
siège; il acheva sa carrière en bon pas teur . 

La quest ion qu i se pose est celle-ci : de quel p r i x 
Libère avait- i l p a y é son r e tou r à Rome, ap rès l 'exil 
à Borée? Car Constance n 'é ta i t p a s homme à céder 
spontanément . 

IL Documents accusateurs. — Ces documents se 
répar t i ssent en deux g roupes : i ) déposi t ions des 
contemporains , auxquel les on peut joint l re quelques 
témoignages pos tér ieurs ; a) aveux de Libère lui-
même. 

i ) Les contemporains* — a ) Saint ATHANASE, qui , 
on l'a vu, fut en cause dès le début des démêlés de 
Libère avec le pouvoir impéria l . On lit dans VApolo-
gia contra Arianos-, LXXXIX, P. G. XXV, 4°9 : * Au 
nombre des évêques qu i m 'appuyè ren t de leurs pa
roles et souffrirent l 'exil, est Libère, évêque de Rome : 
i l est vra i qu ' i l ne suppor ta pas jusqu ' au bout les 
r igueurs de l 'exil, mais il étai t resté deux ans éloigné, 
connaissant l a t r ame ourdie contre moi . » Dans 
VHistoria Arianorum ad monachos, x.Ltt P.G., XXV, 
n^i : « Libère , exi lé , fléchit après deux a n s (/«T« 
ùuxfi zp&ov et devant la menace de mor t , i l 
s igna. Mais cela même mont re la violence dont on 
usa contre lui et la ha ine qu'i l por ta i t à l 'hérésie, 
et les sen t iments qu'i l mon t ra i t envers A thanase , 
quand il é tai t l ibre.» — I l faut observer qu 'Athanase 
écrivait VApologia contra Arianos en 35o ; VHistoria 
Arianorum en 35^ : la défaillance de Libère s 'étant 
produi te a u cours des années 357-358, on a le choix 
entre deux hypo thèses : ou bien Athanase au ra r evu 
son t rava i l à u n e date postér ieure , ou bien u n e m a i n 
étrangère l ' aura in terpolé . 

b) Saint HILAIRB, après avoir reproché à l 'empereur 
Constance ses a t t en ta t s contre les Eglises d 'Alexan
drie, de Trêves, de Milan, passe à la persécution 
exercée contre l 'Eglise de Rome, Contra Constantium 
imperatorem, x i , P. £ , X , 58g: Vertisti deinde usquead 
Jiomam bellum tuum, eripuisti illinc episcopum ; et 
o te miserum, qui nescio utrum maiore impietate 
relegaveris quam rcmi&eris. On voit généralement 
dans ces paro les une double al lusion à la violence 
phys ique subie par Libère lo rs de son exil , et à la vio
lence morale subie p a r le même pontife a v a n t son 
re tour . Et l 'on t rouve u n e confirmation de cette vue 
dans un au t r e passage du même livre où, énuméran t 
les grands évêques exilés pour leur foi, Paul in de 
Trêves, Eusèbe de Verceil , Lucifer de Cagliari , Denys 
de Milan, l ' auteur ne nomme pas Libère. Ibid.f H , 
5^8 D. — Hilaire écrivait au p r in temps de 36o. 

c) Saint JÉRAMK, dans sa Chronique^ écrite ve r s 
38o, />. L.t XXVII, 684-685, ment ionne l 'exil de Li
bère pour la foi ; il ajoute que les clercs roma ins ju
rèrent de ne p a s recevoir, lui v ivant , un au t r e évêque, 
mais que, des influences a r iennes a y a n t procuré 
l 'élévation de Félix, p lus ieurs t r ah i r en t l eur ser
ment . Toutefois, l 'année su ivante , Libère, va incu p a r 
les r igueurs de l 'exil, a y a n t souscri t à l 'hérés ie et 
é tan t rentré dans Rome qui lui Ut u n accueil t r i om
pha l , ceux qui s 'étaient a t tachés à la for tune de 
Félix par tagèrent sa disgrâce. — Dans le De viris 
illustribus, écrit vers 393, sa in t Jérôme a des paroles 
sévères pour For tuna t iend 'Aqui lée , coupable d 'avoir 
ébranlé la constance de Libère à son dépar t pour 
l 'exil , et de l 'avoir fait p lus tard souscrire à l 'héré
sie. De virjs, xcvn , P, /.., XXIII, 697 : In hoc habetur 
detestabilis quod Liberiutn, Romanae urbis episco

pum, pro fide ad exsilium pergentem, primus solli
citait ac fregitset ad subscriptionem haereseos corn-
pulit. — Saint Jérôme, qui étudiait à Rome en 358, 
a pu voir de ses y e u x l a ren t rée triomphale de 
Libère. 

d) Un document de l 'année 388, le Libellas precum 
ad imperatores Valentinianum, Theodosiitm et Arca* 
dium9 p résente par les p rê t res Faus t in et Marcellin, 
p a r t i s a n s de l ' an t ipape Ursicin et adversaires du 
p a p e Damase, débute p a r u n récit assez conforme à 
celui de saint Jérôme en sa Chronique. V o i r / ' . 
XIII, 8i. Ursicin appar tena i t a u groupe resté fidèle a 
Libère ; Damase s 'était compromis avec l 'antipape 
Fél ix . Les au teurs rappel lent l 'exil de Libère, Eusèbe, 
Lucifer et Hilaire pour la foi; dénoncent l 'ambition 
et les in t r igues du diacre Damase qui , après avoir 
j u r é fidélité au pape légitime, s'est ral l ié à l ' in t rus ; 
les ins tances faites près de Constance, lors de sa 
vis i te à Rome en 35y, pa r le peuple, et la réponse 
de Cons tance : « Libère vous rev iendra meilleur qu' i l 
n 'est pa r t i », paroles qu i semblaient escompter une 
faiblesse; les complaisances coupables dont Libère 
a payé son r e t o u r ; la disgrâce et la mor t de Félix ; 
enfin la m o r t de Libère. 

e) PHILOSTOROE, écr ivant après 4^3, ment ionne sur 
la même ligne la défection de Libère et celle d'Hosius 
de Cordoue: le p remier signa une déclarat ion contre 
VàpoQùiioi et contre A t h a n a s e ; le second céda pareil le
men t aux suggest ions d 'un synode ar ien. Pour récom
pense , tous deux furent r endus à leurs sièges. P. G.t 

LXV, 517-518. — Nous entendons chez Philostorge 
la t radi t ion a r i enne . 

f) Ces réci ts subi ren t au cours des Ages diverses 
t ransformat ions et t raves t i ssements . On peut citer, 
pou r le vi* siècle : 

La première vers ion du Liber Pontificalis (vers 
53o), éd . DucHBSNB,t. I, p . 307-208. Fél ix est le héros 
de ce récit fantaisiste. Mis à la tête de l'Eglise r o 
maine pa r Libère p a r t a n t pour l 'exil, Félix se signale 
par son énergie con t re l 'ar ianisme. A la tête d'un 
concile de 4^ évêques, il condamne les hérét iques 
Ursace et Va lens ; pou r se venger, Ursace et Valens 
in t r iguent près de Constance et obt iennent le rappe l 
de Libère. Effectivement, Libère ren t re de l 'exil, et 
fait cause commune avec les ar iens, sans toutefois 
admet t re la ré i térat ion du baptême, selon la disci
pl ine de la s«ct£. Une persécut ion éclate; Félix est 
au nombre des vict imes. 

Les Gesta Eusebiipresbyteri, un peupos t é r i eu r sà l a 
première rédact ion du Liber Pontificalis, mont ren t 
Libère et Constance accusés conjointement d'hérésie 
p a r le prê t re romain Eusèbe ; Libère p renan t posses
sion de l 'Eglise de Rome et chassant le pape légitime 
Félix ; Damase, à la tête d 'un concile de a8 évêques 
et de »5 p rê t r e s , condamnan t la mémoire de son pré
décesseur Libère. — Acta Sanctorum9 Aug., t. III, 
p . 166 sqq. 

Cette l i t té ra ture , en par t ie légendaire, devait i n 
fluer sur les mar tyro loges du moyen âge. Dans la 
galerie des bustes pontificaux érigée à Saint-Pierre 
de Rome sous Nicolas III (1277-1380), Libère, seul 
entre les papes d u quat r ième siècle, est dépourvu 
d'auréole. Son n o m manque au mar tyrologe ro
ma in . 

2) Les lettres de Libère, -r- Sous le n o m de Libère, 
i3 let t res nous son t parvenues , dont 9 conservées 
p a r m i les fragments de VOptis historicum de saint 
Hilaire (/>. L., X). De ces 9 let tres, 4 appar t iennent 
au t emps de son, ex i l ; elles lui font peu d'honneur. 
Mais" sont-el les au then t iques? En voici l 'analyse: 

Lettre Studens paci (mHi la i re , fragm. rv, 1, P. L., 
X, 678C-681 A) . Adressée aux évêques d'Orient, qui 
avaient écrit au pape Jules, prédécesseur de Libère, 



1 8 4 5 LIBÈRE (LE PAPE) 1 8 4 6 

contre Àthanase . Libère déclare avoir cité Àtbanase 
à comparaî t re à Rome, et , su r son refus, l 'avoir exclu 
d e la communion roma ine . 

Lettre Pro deifico timoré (— fragm. v i , 5-6, P. 
Z., X, 6 8 9 - 6 9 1 ) . Aux évêques d 'Orient . Libère réi
tère la déclarat ion re la t ive à l ' excommunicat ion 
d 'Athanase , et approuve les griefs des évêques 
d 'Orient cont re le pa t r ia rche d 'Alexandr ie . Déjà 
l 'empereur Constance a été avisé de cette condamna
t ion par l 'entremise de For tuna t i en d 'Aquilée. Li
bère , d'accord avec Démophile , évêque de Bérée, 
d'accord avec les Or ien taux , professe la foi catho
lique formulée à Sirmium. 11 p r ie ses cor respondan t s 
de travail ler à abréger son exil . 

Lettre Quia scio ( = fragm. v i , 8-9, P. /-. , X, 693-
6gfy). Aux évêques Ursacius, Valens et Germinius . 
Libère assure avoir condamné Athanase a v a n t même 
d e t r ansmet t r e à la cour impériale la le t t re qu' i l a 
reçue des évêques o r i en taux ; de ce fait, t o u t l ep res -
by té ra t romain peut témoigner . Il a chargé For tu
nat ien d'Aquilée d ' intercéder près de l 'empereur pour 
la paix de l 'Eglise romaine , si profondément t rou
blée. Il adresse la même requête a u x t ro is évêques 
Bes cor respondants , les a s su ran t de sa communion , 
a insi que les évêques Epictète e t Auxence. 

Lettre Non doceo ( = f r a g m . v i f i o - n , / > . X, 6g5). 
A Vincent, évêque de Capoue. Vincent est ce légat 
pontifical qui , envoyé à la cour de Constance en 3 5 3 , 
a t r ah i la confiance du pape et fait cause commune 
avec les ennemis d 'Athanase . Libère ne fait aucune 
allusion à ce passé ; seulement il met Vincent au 
courant de ses épreuves, l 'avert i t qu'il a r o m p u avec 
Athanase et fait sa pa ix avec les Or ien taux , enfin le 
presse d ' intervenir , avec les autres évêques de Cam-
panie , près de l 'empereur, pour obtenir son r appe l . 

L'Opus historicum de saint Hilaire, pa rmi les frag
men t s duquel se sont conservées ces qua t re le t t res , 
a dû être composé à Constant inople en 3 5 9 ou 36o. 
Les le t t res de Libère s'y t rouvaient encadrées et i n 
terpolées de réflexions t rès sévères. Ainsi, dans la 
le t t re Pro deifico timoré : Haec est perfidia ariana, 
hoc ego notavi, non apostata... Anathema tibi a me 
dictum, Liberi, et socns tuis... Iterum tibi anathema 
et tertiot praevaricator Liberi. 

III. D i s c u s s i o n . — Deux poin ts sur tout sont à 
examiner : 1) Que penser des qua t re lettres de l 'exil ? 
— 2) Quelle foi professa Libère, au moment de son 
rappe l ? 

1) Les lettres de l'exil. — Ces le t t res , sûrement peu 
honorab les et peu dignes, ont été souvent rejetées 
comme apocryphes . Du même coup, la mémoire de 
Libère est soulagée d'un grand poids . Et cette solu
t ion est d 'au tan t moins récusable a priori, que le 
dossier du pape Libère, tel que nous le possédons, 
renferme plus d 'une pièce sûrement apocryphe. Par 
exemple, de pré tendues lettres échangées entre Libère 
e t Athanase , P. Z., VIII, i395C-i4oo. Un au t re res-
crit de Libère à Athanase et à l 'épiscopat d 'Egypte , 
a insi qu 'une le t t re à tout l 'épiscopat, sont imputa
bles a u Pseudois idore . Ep. Olim et ab initio, P. L., 
VIII, i 4 o 6 - i 4 o 8 ; cf. Décrétâtes pseudoisidorianac, 
éd. I l inschius, p . 4 7 6 - 4 7 8 ; Ep. Nihil est, P. L„ VIII, 
1 3 9 9 - 1 4 o 3 , éd. I l inschius, p . 494-498- Contre l ' au then
ticité des qua t re let tres de l'exil, on allègue diverses 
invra isemblances de fond et de forme: 

a) Quant a u fond, l 'attitude humiliée pr ise pa r 
Libère pa ra i t inconciliable avec ce qu 'on sait d 'a i l 
leurs de sa fermeté devant Constance. Sur tout la 
let t re Studens paci, où Libère assure avoir m a n d é 
Athanase à Rome et, sur son refus de comparaî t re , 
l 'avoir excommunié , para î t en contradiction avec le 
langage qu' i l t i n t devant Constance, soit p a r l a let tre 

Obsecro, soit lors de l 'entrevue qu i précéda immé
diatement son exil . 

b) Quant à la forme, on insis te sur la p la t i tude et 
l ' incorrection de ces le t t res . 

Réponse< — a) Les ra isons de fond mér i tent consi
dérat ion sérieuse. Mais il faut dis t inguer les t emps . 
Car le pape que Constance exi la en 355, n étai t p a s 
tout à fait le même qu' i l rendi t a u x Romains en 358, 
brisé pa r t rois ans d'exil. Qu 'Athanase a i t été sacri
fié, c'est u n fait qu 'on ne peut révoquer en doute , 
puisqu' i l se trouve consigné dans les écrits d 'A tha 
nase lui-même, dans ceux d'Hilaire, et confirmé p a r 
une t radi t ion pers is tante . Donc les al lusions faites à 
cet abandon ne sont pas une ra ison suffisante de re
jeter les let t res de l 'exil . L 'hypothèse d 'un faux, fai
sant pénétrer ces pièces dans le recueil d'Hilaire, et 
soutenu par un t rava i l d ' interpolat ion, opéré paral 
lèlement sur les écrits d 'Athanase , a tout l 'air d 'un 
expédient désespéré, soit qu 'on rende responsable 
de ces faits les a r iens ( S a v x o , B a t i f f o l ) , o u les luci-
fériens ( S a l t b t ) , soit qu'on fasse in terveni r For tuna
tien d'Aquilée ( C h a p m a n ) . La contradict ion entre le 
langage de la let t re Studens paci et l 'a t t i tude p a r 
ail leurs connue de Libère, comporte d 'autres exp l i 
cat ions. Mgr D u c h e s n e suppose u n artifice de rédac
tion, destiné à masquer , aux yeux des cor respondants 
de Libère, l 'évolution qui, duran t qua t re années 
environ (de 353 à 35^), avai t fait de lui u n ferme 
soutien d 'Athanase. Le R. P . F b d e r ne croit p a s à 
une telle intention, mais il p rend acte des déclara
t ions de Libère, a t tes tan t un certain flottement d a n s 
ses disposit ions à l 'égard d 'Athanase , au début de 
son pontificat. Il ne para î t pas incroyable que, d u r a n t 
la première année de son pontificat, Libère subi t a l 
ternat ivement des influences contraires : d 'abord 
l'influence des évêques or ientaux, pa r qu i le p a p e 
Jules avai t été saisi d 'une accusation en règle con t re 
Athanase ; puis l'influence de l 'épiscopat égypt ien , 
qui gagna décidément Libère à la cause du pa t r i a rche 
a lexandr in . Qu'un revirement se soit p rodu i t dans ' 
l 'esprit du pape exilé, et que For tunat ien d 'Aqui lée 
y ai t contribué pour une grande par t , c'est ce qu i 
résulte du témoignage indépendant de saint Jérôme : 
on ne doit pas s 'étonner de voir cette donnée confir
mée pa r les let t res de l 'exil. On ne comprend q u e 
t rop que Libère ai t alors cherché à s 'appuyer soi t 
sur les évêques de cour, Ursacius de Singidunum, 
Valens de Mursa et Germinius de Sirmium, soit sur 
son ancien légat, Vincent de Capoue, dont il ne pou
vai t p lus accuser la faiblesse, après avoir faibli à son 
tour . Ces considérat ions contrebalancent efficace
ment les ra i sons de fond opposées à l ' authent ic i té 
des le t t res de l 'exi l . 

b) Les ra i sons de forme n 'ont ici aucune force. 
Outre que nous ignorons quelle pa r t des secré ta i res 
ont pu prendre à la rédact ion des let tres incontestées 
de Libère, les le t t res de l'exil ne renferment pas d' in
cohérences n i d' incorrections, qui suffisent à les con
damner sans appel . D'autre par t , des r approche 
ments minut ieux entre ces qua t re lettres on t é t ab l i 
leur étroite paren té ; il faut donc les t ra i te r comme 
un bloc homogène, les rejeter ou les accepter en 
bloc. Cette conclusion de la critique in te rne doit pa
ra î t re d 'autant moins suspecte que l 'on a p u précisé
men t y appuyer des a rgumenta t ions tout à fait d iver
gentes : tandis que M. l 'abbé S a l t e t s'en autor i se 
pour rejeter tout le bloc d e s l e t t r e s d e l 'exil {Les let-
tresdu pape Libère rfc357,dans Bulletin de littérature 
ecclésiastique, 1907, p . 279-289), le R, P. F b d e r s'en 
autorise pour re ten i r tout le bloc (Studien zu Hila-
rius von Poitiers^ I, Anhang 2, p . i53-x83, Vienne , 
191 o). L'opinion autrefois adoptée p a r Dom Cous-
v a k t , qui proposa i t de met t re à p a r t la le t t re 
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Studens paci, comme seule inau then t ique , ne trou-? 
vera plus guùre de défenseurs. Mais les cr i t iques 
restent par tagés . 

Parmi les t enan t s plus ou moins résolus de l 'authen
ticité, nommons : BARONIUS, TILLBMONT, GUMMBRUS, 
SCHIKTANZ, DUCHESNB, W l L M A R T (.1908), FBDBR, B A R -
DBNHKAVER, ZKILLBR. 

Parmi les adversai res : STILTINCK, HEFELH, SALTBT, 
SAVIO, CHAI-MAN, BATIFPOL. 

Devant un tel état de cause,et quelles que soient les 
autori tés qui incl inent à rejeter les le t t res de l 'exil , 
on ne peut t en i r cette conclusion pour acquise et 
écarter s implement ces tex tes . Nous devons accepter 
la discussion d a n s l 'hypothèse de leur authent ic i té . 

a) La profession de foi signée par Libère. — On a 
entendu p lus h a u t les au teurs qui accusent Libère 
d'avoir souscri t à l 'hérésie a r ienne . Avan t de pro
duire les témoins à décharge, il convient de faire 
observer que l 'accusation, pr i se en el le-même, doit 
para î t re fort su rp renan te , é tan t donné n o n seule
ment le passé de Libère, tou t de fidélité à la foi de 
Nicée, mais le res te de son pontificat, consacré à la 
défense de la même foi. 

Ajoutons que , si elle a été rééditée p a r l 'arien 
Pbi lostorge, cette accusation n 'a pas t rouvé crédit 
chez les h i s to r i ens cathol iques du v" siècle. SOGRATB 
dit que Fé l ix , le successeur donné à Libère sur le 
siège de Rome, étai t une créature des ar iens , et p ré 
sente le re tour de Libère comme le t r iomphe de l 'or
thodoxie sur la faction d 'Ursacius, qu ' appuya i t l'em
p e r e u r . / / . J? . , l l f x x x v n , P. G.t LXVII, 3ao C-3ai B . 
THEODORBT rend hommage à la foi de Fél ix , qui 
étai t s a n s reproche , mais incr imine sa conduite, 
empreinte de faiblesse devant l 'hérésie, et s 'étend 
sur l'affection très vive que les dames de Rome 
avaient vouée à leur légitime pas teur , seul capable 
de les défendre contre les loups , ff. II, x iv , P.G.t 

LXXXII, IO4OB-IO4 IA . Beaucoup p lus impor t an te 
est la na r r a t i on de SOZOMBNR, qui para i t b ien docu
menté sur la crise de Sirmium. H. E., IV, x v , P. G., 
LXVII , 1149G-1 i53A; cf. IV, x i . x n . x x v n ; VI, x . x i . 

Il raconte qu 'après son re tour de Rome, où le peu
ple avai t r edemandé à g rands cris son évêque (35?), 
Constance lit venir Libère de Bérée à Si rmium. Il y 
avai t là un n o m b r e u x clergé, entre au t res des r e p r é 
sen tan ts de l 'épiscopat o r i en ta l . De nouveau , on 
pressa Libère de renoncer à l ' ^ w v a i e ; , et comme 
tout Le inonde, à commencer pa r Constance, désirai t 
un accommodement, on por ta la controverse sur u n 
terrain qui n 'é ta i t pas celui de Nicée. En 351, u n 
concile s'était t enu à Sirmium, qui avai t ana théma-
tisé l 'hérésie de Phot in , renouvelée de Paul deSamo-
sate; il avai t promulgué une profession de foi suivie 
de 37 ana thèmes . C'est la première formule de Sir
mium (Voir HILAIRB, De synodis, x x x v m , P. X, 
5o9B-5iaB; ATHANXSE, De synodis, x x v n , P. G,, 
XXVI. 7 35A-74oC; SOCRATB, H. E.t II, x x x . P. G., 
LXVU, 280B-285 A). Si elle a t t e in t en fait 1>w«ù»i©ç, 
ce n'est pas Viy.ooJ7ti$ nicêen, mais VafiQowiot sabell ien, 
déjà réprouve par d 'autres conciles, La f o r m u l e p r é -
sentée en 358 à l 'acceptation de Libère reproduisa i t 
en substance cette première formule de Sirmium, 
ou encore la formule équivalente promulguée tou t 
récemment par un concile d 'Ancyre et appuyée de 
douze anathèmes. On y joigni t le symbole de foi 
promulgué à Antioche en 341 pa r le concile In en-
caeniis, formule qui ne contenait pas Yôuooùrtoç, mais 
n 'avai t rien de posi t ivement répréhensible . Ce p o u 
va i t être t r op peu contre l 'hérésie, mais ce n 'étai t 
pas héré t ique . Libère crut pouvoir s igner ; encore y 
ini t- i l une condition : c'est que l'on accepterait de 
lui une formule condamnant ceux qui n ' admet ten t 
pas que le Fi ls est par na ture et en tout semblable 

I au Père (xar 1 oùti'«w x*i xecrà ttxvvk 8auoc9;). L'ensemble de 
j ces trois documents — condamnation de Phot in , 
1 symbole in encaeniis, affirmation du ' « t « râvra 0^0% 
j — représente ce que l'on appelle quelquefois la troi-

sième formule de Sirmium (358). C'est sur quoi porta 
] la s ignature de Libère. 

Cette s ignature pouvai t para î t re , à cette date, 
! d 'autant plus excusable qu 'au cours de l'année precé • 

dente une grave scission s'était produite dans l'épis
copat d'Orient, t r a n c h a n t les posi t ions des ariens 
irréductibles, et des semiariens que l'on pouvait es
pérer ral l ier à l 'or thodoxie plénière. Durant l'été, 
sous les yeux de Constance, une formule avait été 
élaborée qui rejetai t posit ivement, comme étrangers 
à l 'Ecri ture et inintel l igibles, les mots oïma, b^o^m-^ 
èfioto-JTtoi. C'est la deuxième formule deSirmium(357). 
— (Voir HILAIRE, De synodis, xi, P. L., X, 487A-
489B; ATHANASE, De synodis, xxv in , P, G , XXVI, 
739D-744A; SOCRATE, / / . E., II, XXX, />. G., LXVII, 
a85 A-289B.) Elle recueillit les s ignatures des ar iens 
radicaux, Eudoxe d 'Antioche, Valens et Ursacius; 
on réussi t même à extorquer celle du vénérable Ho-
sius de Cordoue, qui ne devait pas persévérer 
longtemps dans son erreur . Ce fut le point de ra l l ie
men t du par t i aét ien. Ceux qui refusèrent leur adhé
sion se t rouvèrent pa r l à -même désignés comme les 
t enan t s de l 'or thodoxie. De ce nombre étaient Ba
sile d 'Ancyre, Eus ta the deSébaste , Eleusius de Cyzi-
que, ceux-là mêmes qu i , à Sirmium, insistaient près 
de Libère pour obteni r son suffrage. 

On comprend que Libère ait cru pouvoir le donner 
sans prévar iquer . On comprend aussi que ses enne
mis s'en soient prévalus contre lui et aient perfide
ment r épandu le b ru i t que Libère, après Hosius, 
venai t de prê ter les mains à l 'ar ianisme. D'autant 
qu' i l ne p u t éviter de se t rouver en très mauvaise 
compagnie. Parmi ceux que Sozomène nous montre 
faisant alors cause commune avec lui, figuraient, 
outre tous les Or ien taux alors présents à Sirmium, 
les t rois court isans Ursacius, Germinius et Valens, 
qui n 'en étaient p lus à compter leurs palinodies. 
Cependant il y a un abime entre la deuxième formule 
de Sirmium, symbole ar ien, et la première — ou la 
troisième — souscrite par Libère. 

De loin, ces différences pouvaient échapper au r e 
gard d 1 Athanase — si injustement sacrifié, — ou au 
regard d'Hilaire, encore exilé pour sa foi. Mais l'on 
ne sera pas por té à juger t rop sévèrement l 'adhésion 
donnée par Libère au compromis de Sirmium, si 
l 'on considère que, dans le même temps, les deux 
g rands champions de la foi nicéenne, Athanase et 

I Hilaire, tendaient la main à l 'épiscopat or iental et 
s'efforçaient de met t re fin aux divisions, en donnan t , 
des formules semiar iennes, une in terpré ta t ion com
pat ible avec la foi de Nicée. 

C'est ce que fit Athanase en écrivant, De synodis, 
XLI, P. G., XXVI, 7 6 6 A : « Des hommes qui admettent 
tou t le res te des décrets de Nicée, mais hési tent sur le 
seul mot consubstantiel, ne doivent pas être t enus 
pour ennemis : nous-mêmes ne les combattons pas 
comme des ar iens ou des ennemis des Pères, mais 
nous t ra i tons avec eux comme avec des frères, qui 
on t la même pensée que nous et ne discutent que sur 
les mots . En effet, reconnaissant que le Fils est de la 
substance du Père et non d'une au t re réalité, qu'il 
n 'est pas créature n i œuvre , mais authent ique et na
turelle progéni ture , é ternel lement présent au Père 
comme Verbe et Sagesse, ils n e sont pas loin d'ad
met t re même le mot consubstant ie l . » 

C'est ce que fit Hilaire en donnan t de la première 
formule de Sirmium (celle même souscrite pa r 
Libère) un commentai re bienveillant, De synodis, 
x x x i x - L x i i i , P. L. ( X, 5ia-5a3. Au lieu que la 
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deuxième formule de Si rmium le t rouve in t ra i table , 
ibid., x , 486 ' « Ce qu 'on a ten té , ce qu 'on a cherché 
dans le blasphème récemment éc r i t e Sirmium, c'est, 
en affirmant que le Père est unique et seul Dieu, de 
nier la divini té du Fils ; c'est, en décidant de faire le 
silence sur Ykomoousios et \ homoiousios, de décider 
qu 'on déclarera le Fils ou bien fait de rien, comme 
une créature, ou bien fait d 'une au t re essence consé
quente à la création, e t non pas Dieu Fils , n é de Dieu 
le Père. » 

Cependant Libère n ' a pas échappé a u x ana thèmes 
d 'Hilaire—il est vra i — si l ' o n doi t tenir pou r l 'œuvre 
authent ique de Libère la le t t re Pro deifico timoré, 
e t pour l 'œuvre au then t ique d'Hilaire les réflexions 
intercalées dans cette le t t re . Admet tons qu ' i l en est 
a ins i . Il ne s 'ensui t pas que Ton puisse reconnaî t re 
la seconde formule de Sirmium comme l 'expression 
de la foi exposée à Libère pa r Démophile de Bérée. 
Outre que la seconde formule de Sirmium n 'exis ta i t 
peut-être pas encore à la date de cette le t t re , elle ne 
répond nul lement au signalement donné p a r Hilaire , 
Op. hist.t fragm. vi , 7, P. L., X, 69a : Perfidiam ail
le ni apttd Sirmium descriptam, quam dicit Liberius 
a J)emophilo sibi expos it a m, hi sunt qui conscripse-
runt : Narcissus, Tneodorus, Basilius, Eudoxius, 
Demophilus% Cecropius, Silvanus, Ursacius, Valens, 
Evagrius, ffyrenius, Exsuperantius, Terentianus, 
Bassus, Gauaentius, Macedonius, Marthus, Acticus, 
lulius, Surinus, Simplicius et Iunior.... omnes haere^ 
ticL La p lupa r t de ces noms sont la t ins ; p a r m i les 
quelques n o m s grecs, nous relevons celui de Basile 
d 'Ancyre , jus tement le chef du pa r t i modéré qui , 
en 357, rompi t avec l 'arianisme pour ne pas signer 
l a seconde formule de Sirmium. D'ai l leurs, quand 
Hilaire rencontre la seconde formule de Sirmium, il 
la flétrit directement comme un blasphème, au lieu 
de s'en prendre à la personne des au teurs . Voir 
P. L., X, 4S7. Et l 'association de cet te formule soit à 
la formule du concile in encaeniis, soit avec la for
mule imposée p a r Libère et qui contenai t l 'affirma
tion du xar* oùvi'oy xac xara navra BfiotOin eût é t é Un pur 
non-sens. 

IL n 'y a donc pas d 'apparence que Libère ai t signé, 
en 358, la formule hérétique de Sirmium. En 359, ^ 
ne participa point aux conciles de Rimini ; mais , a u 
cours des années suivantes , il s 'employait avec zèle 
à relever les évêques qui venaient de tomber dans 
l 'embuscade ar ienne. C'est ce dont témoigne une 
let t re aux évêques catholiques d'Italie, écrite en 363, 
P. L., VIII, 1373-1373; les pas teurs qui ont faibli a u 
conciliable de Rimini et se mont ren t prê ts à admet t re 
la foi de Nicée, seront ré intégrés . IL existe encore 
u n e let tre d 'un synode romain tenu en 366, répon
dan t à u n groupe nombreux d'évèques or ientaux, 
p lus ou moins incertains de leurs voies. Ces évêques 
venaient de recourir à Rome, et leurs représentan ts , 
Eus ta the de Sébaste, Silvain de Tarse et Théophile de 
Castabales , ava ien t souscrit la foi de Nicée (SOCRATB, 
/ / . IV, xii , P. G., LXVII, 484B-489A; P. Z „ VIII, 
1378B-1381A. — Il faut sûrement lire èpaoùviov — lat in 
eonsubstantialem — selon le texte de Socrate, 
col. 488 C, n o n 4/mo*wt«w comme porte P. L,9 VIII, 
1379 A ) . Le pape, un i au synode romain, expr ime , 
dans la réponse , sa joie de voir l 'unité ré tab l ie , et 
présente ri/wowos comme le mot de ra l l iement de la 
vraie foi. (SOCRATH, / / . E.% IV, XH, P. G., LXVII, 
489B-496A.; P. L., i38aB-i386.) 

Comme nous avons mentionné ci-dessus les docu
ments accusateurs contre le pape Libère, il est équi
table de p rodu i re aussi les témoignages honorab les 
pour sa mémoire . 

Saint AMBROISB, écrivant en 377 à sa sœur Marcel-
lina, qui ava i t reçu des mains de Libère le voile des 

1 vierges, l ' invite à repasser les avis de ce saint p o n -
t i fe: beatae memoriae Liberii praecepta revolvere; ut, 
quo vir sanctior, eo sermo accédât gratior. De Virgi* 
nibuS) III, 1, \ , P. I . , , XVI, 3 1 9 C. — L'exhor ta t ion 
de Libère donnan t le voile à Marcellina s'est conser
vée. Ibid., III, 1-111, a i 9 C - a a 4 A ; c f . / > . / . , VIII,i345-
i 3 5 o . 

A la même date, sa in t BASILB de Ccsarée, au n o m 
de l 'épiscopat or iental , écrit a u x évêques d'Occident 
pour réclamer leur appu i , contre l 'ar ianisme qui n e 
désarme p a s . Il dénonce en part iculier les agisse
ments de ce même Eus ta the de Sébaste qui a u t r e 
fois, envoyé d 'Orient à Rome avec une mission offi
cielle, consenti t à tou t ce qui lui fut demandé , afin 
d être ré tabl i sur son siège épiscopal, et m a i n t e n a n t 
recommence à t roubler l 'Orient en condamnan t 
VèpooCfTioi. Basile se p la in t de la fourberie d 'Eus ta the , 
mais ne manifeste pas la moindre défiance à 1 égard des 
conditions qui lui furent faites par le b ienheureux 
évêque Libère : « npoerdÔy aura TTKpk t w p.of.x&.pioiTdro\j 
Imvxo-nov AtGtptov. Ep., CCLXii i , 3 , P. G., XXXII, 980 A. 

Saint S iRiGB pape, deuxième successeur de Libère, 
écrivant en 385 à Himerius de Tar ragone , se réfère, 
sur la conduite à teni r avec les a r iens , a u x décrets 
de ce vénérable prédécesseur : Missa ad provincias 
a venerandae memoriae praedecessore meo Liberio 
generalia décréta. Ep., I, 1 , a, P. Lt,W\l, 1133. 

Saint ANASTASE pape (399-401), écrivant à Vener ius 
de Milan au sujet de l 'origénisme, fait al lusion à Li
bère, comme à l 'un des héros de la foi de Nicée : 
pro qua exilium libenter tulerunt qui sancti tune 
episcopi sunt probati, hoc est Dionysius inde Dei 
servus, divina instructione compositus ; vel eius 
sancti exemplo, sanctae recordationis Ecclesiae ro-
manae Liberius episcopus, Eusebius quoque a Ver-
cellist Hilarius de Galliis, ut de plerisque taceam, 
quorum potuerit in arbitrio residere cruci potius ad-
figi quamDeum Christum.. blasphemarent. — P I T R A , 
Anatecta novissima, t . I, p . 464-5 ; cf. Revue d'hist. et 
de Utt. relig., 1899, p . 5 sqq. 

L'extrême popular i té dont Libère jouissai t à Rome 
est at testée pa r de nombreux témoignages, depuis 
le païen AMMIEN MARCKLLIN, XV, vu , 1 0 : Eius 
amore flagrabat, jusqu 'à SOZOMKNK, qui expl ique 
cette popular i té , no tamment par l 'énergie avec la
quelle Libère sut tenir lête à Constance, / / , E.% IV, 
X V , P. G.% LXVII, l l 5 3 B - u 5 3 : Otu ycep tx a/>a xoûàv 
xat cr/a0ôvTêv AiCéptov xv.i KvSptioti ùizkp roù Scypy.TïÇ kvtci7TOvtoc 

t Ç fictaùtt, iî'/ana b x&v 'P<u//at'aiv Nombre d 'épi ta-
phes affectant de nommer Liberius papa, Liberius 
episcopust peuvent être, en même temps que des 
monumen t s de cette popular i té , des pro tes ta t ions 
contre l ' intrus Félix. DR ROSSI, Bullettino di archeol. 
crisL, 1871, p . 109; 1876,p. 17; Borna Sotlerranea, 
t . II, p , 109. Au vi° siècle, Libère est, pour CASSIO-
DORK, sanctissimus episcopus. Ris tort a tripartita, V , 
xvii i , P. L., LXIX, 999 B. Nombre d'Eglises l 'ont i n 
scrit à leur mar tyro loge : telle Ant ioche, dès le 
v i* siècle, voir Avta sanctorum% septembr. , t . VI , 
p . 5 7 a . Pour THROPUAME LB CONFHSSEUH (vin* siècle), 
Libère est oLvr,p t « tt«vt« OxufixaTÔç xai âpôcSoÇoç, 

Cet ensemble de témoignages permet de reconnaî
t re Libère, avec une réelle probabi l i té , dans le pape 
célébré par une épi taphe en 54 hexamèt res que de 
Rossi a publiée en 1883 d'après un manuscr i t de Cor-
bie. Nous en détacherons quelques vers (a5, 2 6 , 3o, 
S i , 3 7 - 4 2 ) : 

Electus fidei plenus summusque sacerdos, 
Qui nivea mente immaculatus Papa sederes 

In synodo, cunctis superatîs Victor in i qui s 
Sacrilegis, Nicaena fi de s electa triumphat. 
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Discei'ptus, trac tu s profugatus que sacerdos 
Insuper ut faciem quodam nigrore velaret 
Nobili falsa manu portantes aeinula caeli 
Ut faciem Domini foedarefnt] Juce corusco. 
En tibi discrimen vehemens non sufficit unnm : 
Insuper exilio decedis martyr ad astra. 

(Sur l 'applicat ion à Libère, voi r DE ROSSI , Inscrip-
tiones christianae Urbis Romae, t . II, p- 83 sqq. ; 
DUCHBSNE, Liber Pontificalis, t . 1, p . 2 0 9 - 3 1 0 . — 

D'après FUNK, Kirchengeschichtliche Abhandlungen 
und Untersuchungen, t . I, p . 3 9 1 - 4 2 0 , il s 'agirai t du 
pape Mart in I " , 649-653). 

S'il vise réel lement Libère, l'éloge est probable
ment excessif. Cependant , quel au t re pape a p lus 
combat tu que lui pour la foi de Nicée? 

Conclusions. — 1° En regard de la t rad i t ion qui ac
cuse Libère, il existe une t radi t ion paral lèle qui 
l 'exal te sans restr ict ion ; t radi t ion presque aussi 
ancienne , p lus reposée, d 'a i l leurs t rès autor isée . 

s° S'il a commis une faute, comme on peut le 
croire, il semble que ce fut une faute de conduite : 
il sacrifia, d a n s une heure cri t ique, le g rand Atha
nase , qui sûrement mér i ta i t mieux. 

3° L'accusation de t rah i son envers la foi de Nicée 
doit être abandonnée : elle perd son pr inc ipal fonde
ment si l 'on écarte les le t t res de l 'exil ; même si on 
les accepte, on doit nier que Libère ait s igné la 
seconde formule de Sirmium. Dès lors , r i en n e mon
t re qu'i l ait donné des gages à l 'hérésie . 
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A. D 'ALBS. 

L I B E R T É , L I B R E A R B I T R E . — On appel le 
l iber té , libre arbi t re , le pouvoir que possède l 'être 
ra i sonnable de se déterminer lui-même ent re divers 
objets que la raison propose à son choix. La l iberté 
s 'oppose à la nécessité, soit à la nécessité de na tu re 
qui s'exerce a u dedans de l'être ra i sonnable , soit à 
la contra inte venue du dehors . Elle se manifeste soit 

pa r le choix en t re l 'agir et le non-agir (libertas exer-
citii), soit p a r le choix entre telle et telle act ion 
(libertas specificationis). 

Une expérience immédiate démontre la réalité de 
ce pouvoir , quelque peine qu'on puisse éprouver 
d'ailleurs à en déterminer exactement le domaine et 
à discerner quelques-unes de ses applications. Toute 
la vie morale des individus et des sociétés repose 
sur ce fondement; que l'on supprime le l ibre arbitre, 
dès lors les mots de devoir, de responsabili té, de 
conscience morale , de mérite et de démérite ne seront 
p lus que des non-sens . Aussi l 'existence du libre 
a rb i t re est-elle u n e véri té d 'ordre ra t ionnel , avant 
d 'être un dogme de la foi chrét ienne. En affirmant 
ce dogme, l'Eglise a vengé du même coup l 'ordre 
essentiel des choses, la dignité de la personne 
humaine et les droi ts de la ra ison. 

La racine du l ibre arbi t re doit être cherchée dans 
la const i tut ion même de la na ture ra i sonnable , qu i 
ne t rouve en aucun objet fini la pleine réalisation de 
ses aspi ra t ions vers le bien universel , et conséquem-
ment peut hésiter entre divers biens part iculiers, 
diversement es t imables , dont aucun ne nécessite 
son choix . 

Les objections modernes contre le l ibre arbi t re ont 
été discutées ci-dessus à l 'article DÉTERMINISME. On 
a étudié le l ibre a rb i t re dans sa manifestat ion a u x 
indiv idus (article CONSCIENCE). On l 'étudiera dans 
ses re la t ions avec la règle suprême des actes 
humains (article Loi DIVINS). Un article spécial a été 
consacré aux fondements scr ipturaires de la doctr ine 
de la G RACE : secours divin destiné à parfaire le 
l ibre a rb i t re dans Tordre du salut . Ici, on appor tera 
seulement des considérat ions sommaires sur le l ibre 
a rb i t re envisagé d a n s ses re la t ions avec la doctrine 
cathol ique. 

I. Doctrine traditionnelle sur le libre arbitre. — 
IL Décisions et déclarations de VEglise touchant 
le libre arbitre. — III. Controverses pendantes 
entre les écoles catholiques, 

I. D o c t r i n e traditionnelle s u r l e l i b r e a r b i t r e -
— A . EGRITURB. — L'existence du libre arbi t re est 
par tou t impliquée, souvent énoncée en termes plus 
ou moins formels dans l 'Ancien et le Nouveau Tes t a 
ment . Qu'il suffise de rappeler les textes su ivants : 
Gen., iv, 7 : Nonne, si bene egeris, recipies ;sin autem 
maie, statitn in foribus peccatam aderit ? Sed sab te 
erit appétit us tuus, et tu dominaberis illius. —-
Eccli.t xv , i4 : Deus ab initio constituit hominem et 
reliquit illum in manu consilii sui; xxx i , 10 : Qui 
probatus est in illo et perfectus est, erit illi gloria 
aeterna; qui potuit transgredi et non est transgres
sas, facere mala et non fecit. — I Cor., vu, 37 : Qui 
statuit in corde suo firmus, non habens necessita-
tem, potestatem autem habens suae voluntatis... 

B . DOCTRINE DBS P È R E S . —• Les Pères ont eu 
souvent occasion de défendre le l ibre arbi t re , soit 
en réfutant le fatalisme astrologique, soit en ven
geant la Providence cont re les a t taques des gnos-
t iques et des manichéens . Tel dépassa même le bu t , 
pa r exemple ORIGBNB, ra t tachant à l'exercice du 
l ibre arbi t re toute la différenciation des créatures 
ra i sonnables . Utpi passim, notamment I, 
i v ; I I , 1. vin. i x . x ; I I I , i . vi , P. G.f XI; cf. A . D 'ALÈS. 
Les erreurs d'Origène, Etudes, t . CXLII, p . 3ia, 
5 m a r s 1915. Ment ionnons le t ra i té de saint MÉTHODE 
Iledt roO «ÙT<!0'J?('O'J, dont nous avons des frag
ments , P. G,, XVIII, 239-266, et l 'ouvrage très im
por t an t de sa in t AUGUSTIN contre les manichéens, 
De libero arbitrio libri III, P. L.y XXXII, i22i-i3io. 
En t re tons , l 'évêque d 'Hippone contribua à fixer la 
doctr ine cathol ique sur le l ibre a rb i t r e ; tous les 


